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INTRODUCTION 

Les avancées technologiques entraînent, selon certains auteurs, une 4e révolution industrielle (Schwab 
2016, tel que cité par Erdogdu et Karaca 2017). Par conséquent, les applications d’intelligence artificielle, 
de machine learning et de data mining sont au cœur de plusieurs travaux de recherche. Des chercheurs 
de différentes disciplines s’intéressent, entre autres, aux opportunités, aux risques et aux bénéfices de 
leur utilisation et certaines de ces recherches élaborent ou analysent des applications possibles de ces 
technologies en matière de fiscalité. 

Par le biais d’une revue de la littérature sur le sujet, ce texte met en évidence l’utilisation potentielle de 
l’intelligence artificielle dans le domaine de la fiscalité et explore les questionnements qui en découlent. 
Premièrement, certains termes utilisés en intelligence artificielle sont définis et un exemple d’application 
typique d’intelligence artificielle en fiscalité est présenté. Ensuite, les préoccupations et problèmes 
existants et potentiels relatifs aux applications d’intelligence artificielle en fiscalité sont discutés. Deux 
exemples d’applications d’intelligence artificielle dans le travail des fiscalistes sont décrits 
sommairement.  Finalement, le texte s’attarde aux applications en intelligence artificielle développées 
spécifiquement pour les administrations fiscales.  
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1- DÉFINITIONS ET PRINCIPES RELATIFS À L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE1 

D’abord, il convient de bien situer les concepts utilisés. Pour ce faire, nous avons recours aux définitions 
offertes par les chercheurs qui s’intéressent à ce domaine. Il ne semble pas exister de définition de 
l’intelligence artificielle généralement reconnue par tous les mathématiciens, informaticiens ou 
ingénieurs qui étudient ce domaine (Nilsson 2009). Même des scientifiques de données mondialement 
reconnus n’en proposent pas de définition singulière (Goodfellow, Bengio et Courville 2016). Malgré 
cela, Nilsson (2009), informaticien professeur à la Stanford University, en propose une selon laquelle : 

« L’intelligence artificielle consiste en activités consacrées à rendre les machines intelligentes, et 
l’intelligence est la qualité qui permet à une entité de fonctionner de façon appropriée et avec 
prévoyance dans son environnement. » (cité par Kuzniacki (2019; p.1)) 

 
En l’absence d’un consensus, des auteurs en fiscalité se sont inspirés des définitions courantes qui en 
ont été faites afin d’en cerner le concept. 

- Viglione et Deputy (2017; p.27) : « Toutes les techniques qui permettent aux ordinateurs d’imiter 
l’intelligence humaine, incluant des règles si-alors, des arbres de décision, et le machine 
learning. »  

- Sharlow et Scheim (2019; p.6) : « L’intelligence artificielle est une technologie qui permet à un 
ordinateur ou à une machine de traiter l’information d’une façon qui remplace le travail 
humain. »   

- Milner et Berg (2017; p.4): « Les applications d’intelligence artificielle sont typiquement des 
applications de plusieurs technologies (logiciels, algorithmes, mégadonnées, l’informatique en 
nuages, et les interfaces sensorielles) qui opèrent d’une façon humaine pour apprendre, réagir, 
percevoir, décider et recommander. »   

 
Il est à noter que toutes ces définitions incluent l’imitation de l’intelligence humaine ou de la capacité à 
accomplir des tâches préalablement réalisées par des humains.  
 
Le machine learning est un des types d’intelligence artificielle utilisés par les scientifiques de données. 
Goodfellow, Bengio et Courville (2016; p.2) l’ont défini comme « un système d’intelligence artificielle 
ayant l’habileté d’acquérir ses propres connaissances, en faisant ressortir des modèles à partir de 
données brutes », alors que certains auteurs, en fiscalité, le perçoivent davantage comme : 

-  « […] une catégorie d’algorithmes adaptatifs dont la production, ou fonction de l’algorithme, se 
modifie au fur et à mesure que les données sont traitées. » Milner et Berg (2017; p.4); ou 

- « ([…] une sous-catégorie d’intelligence artificielle qui utilise des algorithmes pour effectuer des 
prédictions sur des données sans être explicitement programmée pour le faire. » Viglione et 
Deputy (2017; p.28) 

 
D’ailleurs, ces derniers précisent également que certaines approches en intelligence artificielle ajoutent 
le mot deep (« profond ») à leur nom (ex. : deep learning) afin d’indiquer une méthode informatique 
capable d’analyser les données de façon beaucoup plus large et exhaustive que ce que peuvent les 
humains. 

                                                
1 Dans le cadre du présent texte, plusieurs termes sont utilisés dans leur version anglaise afin d’éviter que leur traduction 
n’en modifie le sens. Toutefois, nous avons traduit les citations afin de faciliter la lecture du texte. 
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En général, les expressions « intelligence artificielle » et machine learning sont utilisées de façon 
interchangeable par les auteurs dans le domaine de la fiscalité. Ce texte s’y conforme. 
 
Pour Deglaire (2020), l’intelligence artificielle et le machine learning sont des outils qui utilisent des bases 
de données pour créer des algorithmes. Un algorithme est comme une recette, ou une succession 
d’opérations préprogrammées afin d’arriver à un résultat.  
 
L’expression data mining est utilisée couramment dans le domaine de l’intelligence artificielle. Dans le 
cadre de leur recherche en fiscalité, Houser et Sanders (2018; p.2) le définissent comme étant « l’analyse 
de grandes bases de données afin de découvrir des relations inédites parmi les données ».  
 
Les experts en machine learning réfèrent souvent aux grandes bases de données sous l’expression Big 
data (mégadonnées), qui présentent trois caractéristiques: 

- le volume, soit la quantité de données disponibles; 
- la variété, soit la diversité du contenu des données, les différentes sources des données ainsi que 

leur formatage et structure; et 
- la vitesse, soit la vitesse de production des données et celle de leur traitement. 

 
Le Big data est un concept important en machine learning, car les données sont la matière première des 
algorithmes qu’il utilise. Typiquement, le développement d’un algorithme requiert l’association d’un 
nombre considérable de données à des réponses particulières. En « apprenant » quelles entrées sont 
associées à quelles réponses, l’algorithme devient capable de prédire des réponses pour de nouvelles 
données. L’accès à une grande base de données, de bonne qualité (c’est-à-dire avec peu d’erreurs), est 
donc crucial pour créer un algorithme qui fera des prédictions fiables.  
 
 
Figure 1 : Les modèles traditionnels de logiciels sont basés sur une idée préconçue du monde alors que 

le machine learning déduit les modèles à partir de données (Shee 2020). 
 

Modèles traditionnels de logiciels :    Machine learning/intelligence artificielle : 
 
Modèle       Données 

      Résultat       Modèle 
   Données       Résultat désiré 
 
 
Par exemple, pour créer un algorithme qui prédira quelles déclarations d’impôt devraient faire l’objet 
d’une vérification par les autorités fiscales, il faudra une base de données avec plusieurs déclarations 
d’impôts de plusieurs contribuables indiquant quelles déclarations contiennent des erreurs. Après avoir 
été entraîné avec ces données, un algorithme pourrait alors potentiellement prédire, parmi de nouvelles 
déclarations d’impôts, lesquelles devraient être vérifiées par les autorités fiscales pour maximiser 
l’utilisation de leurs ressources. 
 
Habituellement, un algorithme est développé à partir d’une grande base de données, puis des tests sont 
effectués avec de nouvelles données hors de la base de données d’entraînement (out of sample). Dans 
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notre exemple, l’algorithme pourrait être testé avec de nouvelles déclarations d’impôt ayant 
préalablement été vérifiées par un auditeur. Le niveau de réussite de l’algorithme sera indiqué par un 
pourcentage. Par exemple, si le niveau de réussite de l’algorithme est de 86%, cela signifie qu’il serait 
capable de déterminer de façon exacte si une déclaration d’impôt contient un risque d’erreur dans 86% 
des cas. 
 
En résumé, le développement rapide et récent des applications en intelligence artificielle attire 
l’attention sur plusieurs concepts qui deviennent de plus en plus connus du public. Toutefois, cela n’est 
pas sans générer des préoccupations et des problèmes, qui seront détaillés dans la prochaine section. 
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2- PRÉOCCUPATIONS QUANT À L’UTILISATION DE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE EN FISCALITÉ 

Selon la littérature, le développement d’applications d’intelligence artificielle en fiscalité génère 
différentes préoccupations : celle de leur impact sur les tâches des fiscalistes, mais également des 
problèmes au point de vue tant éthique que technique. 
 

2.1. Impacts de l’intelligence artificielle sur le travail des fiscalistes 

 

Les récentes et importantes avancées en technologie ont amené certains auteurs à se questionner sur 
l’élimination potentielle de plusieurs catégories d’emploi, qui ne se limitent plus à des emplois de faible 
qualification ou scolarisation.  
 
Frey et Osborne (2013) ont effectué une étude examinant la possibilité du remplacement de 702 emplois 
par la technologie et ils estiment qu’en général, 47% des emplois aux États-Unis seront éliminés et 
remplacés par des ordinateurs et des algorithmes dans les 10 à 20 prochaines années. Selon leur analyse, 
les avocats sont peu remplaçables par des ordinateurs, avec un taux de probabilité de 3.5%, tandis que 
les employés des autorités fiscales et les comptables le sont dans une proportion de 94%.  
 
Arntz, Gregory et Zierahn (2016), quant à eux, considèrent que ce genre d’étude surestime les pertes 
d’emplois potentielles dues au développement des technologies, pour trois raisons. Premièrement parce 
que l’intégration des nouvelles technologies dans la société se fait lentement, due aux défis 
économiques, légaux et sociaux. Deuxièmement, parce que les emplois existants peuvent s’adapter aux 
nouvelles technologies en ajoutant de nouvelles tâches qui leur soient complémentaires. Finalement, 
parce que les changements technologiques sont aussi générateurs de nouveaux emplois. Ils estiment 
qu’environ 9% des emplois au Canada et aux États-Unis sont susceptibles d’être éliminés par la 
technologie, et que les emplois nécessitant peu de qualifications sont davantage à risque. 
 
Les auteurs Gotts et Groulx (2016), pour leur part, soulignent que les nouvelles technologies ont le 
potentiel d’éliminer les tâches répétitives des professionnels de fiscalité, leur permettant d’accorder 
davantage de temps à des tâches ayant plus de valeur ajoutée. Ils ne semblent pas anticiper une 
élimination massive des emplois de professionnels en fiscalité. Ils croient que ces technologies 
pourraient spécifiquement réduire les tâches reliées à la conformité, soit le respect des obligations 
administratives des contribuables. Alexandre Shee (2020) est d’accord que le machine learning a le 
potentiel d’augmenter la productivité des avocats, plutôt que de les remplacer. Enfin, selon Viglione et 
Deputy (2017), l’intelligence artificielle est davantage un outil qu’une solution et elle a le potentiel 
d’augmenter les capacités humaines au lieu de les remplacer.  
 
En résumé, les auteurs ne s’entendent pas quant à l’effet de la 4e révolution industrielle sur les emplois, 
mais en ce qui concerne ceux en fiscalité, ils semblent être moins à risque. 
 

2.2. Complexité des tâches en fiscalité 
 

Kuzniacki (2019) a identifié plusieurs problèmes techniques relatifs à l’utilisation de l’intelligence 
artificielle en fiscalité. Il estime que certaines tâches, même celles considérées comme étant les plus 
faciles en matière de droit, comme celles de lire et de comprendre un texte, d’établir un raisonnement 
fondé sur le bon sens, et d’élaborer des explications, sont difficiles à effectuer par l’intelligence 
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artificielle. Par ailleurs, il explique que les situations nécessitant l’accomplissement de tâches non 
répétitives, par exemple l’utilisation de la persuasion, du jugement et du bon sens, ainsi que l’interaction 
humaine avec les clients, les autorités fiscales et les juges, ne peuvent être effectuées par des 
algorithmes. Il ne croit donc pas qu’une application d’intelligence artificielle pourrait accomplir des 
tâches requérant une expertise sophistiquée, comme c’est le cas des planifications fiscales. Il considère 
que c’est la raison pour laquelle les applications d’intelligence artificielle développées pour la fiscalité 
visent à effectuer certaines tâches spécifiques et bien définies, et ne visent pas à remplacer les 
professionnels en cette matière. Il souligne que les applications présentement utilisées le sont pour des 
tâches spécifiques et circonscrites, comme le support aux recherches légales, l’organisation des tâches, 
ainsi que certains programmes qui réussissent à prédire des résultats légaux pour certains types de 
situations. Pour ce qui est des tâches de conformité, de vérification et de comptabilité, elles sont 
susceptibles d’être automatisées (Frey et Osbourne 2013). 
 
En résumé, l’aspect complexe des tâches juridiques reposant sur des habiletés pas encore réalisables par 
l’intelligence artificielle les rend difficiles à automatiser avec la technologie existante présentement, 
contrairement aux tâches de conformité. 
 

2.3. Accès aux données fiscales 

 
L’accès aux données, matière première essentielle pour faire du machine learning, constitue un 
problème technique important pour l’utilisation de l’intelligence artificielle en fiscalité. Au Canada, 
comme dans plusieurs pays, la confidentialité des données fiscales des contribuables est protégée par 
des lois et elles ne sont pas partagées à l’extérieur des administrations fiscales à l’exception des échanges 
de renseignements avec d’autres administrations fiscales prévus par convention ou protocole. L’accès à 
une grande base de données est, par contre, essentiel pour la création d’applications de machine 
learning. Les contribuables n’ont généralement accès qu’à leurs propres données fiscales, tandis que les 
cabinets comptables et légaux ont accès à un plus grand nombre de données. Cependant, le droit 
d’utiliser les données de leurs clients pour développer une application en intelligence artificielle n’est 
pas clairement établi. 
 
La jurisprudence semble être une des principales bases de données publiques avec des données fiscales, 
mais ces données, sous forme de texte juridique, ne peuvent être interprétées par des algorithmes. 
Avant de les utiliser, le scientifique doit les coder dans un langage que l’algorithme comprendra. Par 
exemple, lorsque Benjamin Alarie (2018.1, 2018.2, 2018.3, 2018.4 et 2019) a développé un algorithme 
prédisant le résultat juridique d’une classification entre employé ou travailleur autonome, il a dû faire 
analyser par des chercheurs ou des auxiliaires de recherche plus de 600 décisions, afin de déterminer si 
les critères pour la détermination du statut d’employé ou de travailleur autonome étaient rencontrés, 
ce qui a représenté un défi de taille. 
 
En résumé, l’accès aux données nécessaires pour le développement d’algorithmes représente un 
problème technique important pour le développement d’applications d’intelligence artificielle en 
fiscalité en dehors des administrations fiscales. 
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2.4. Responsabilités civile et professionnelle 
 

En matière de fiscalité, l’utilisation d’applications d’intelligence artificielle génère plusieurs problèmes 
de responsabilité professionnelle non résolus. Par exemple, si une application d’intelligence artificielle 
donnait des conseils financiers et fiscaux inappropriés à un client, qui serait responsable de la perte 
financière qui en découlerait? Le développeur de l’application? L’opérateur de l’application? Ou son 
utilisateur? (Milner et Berg 2017) 
 
Cloutier et Julien (2019) se sont aussi questionnés sur la responsabilité civile des autorités fiscales 
utilisant des outils d’intelligence artificielle. Loin d’être résolues, ces questions risquent de donner lieu à 
beaucoup d’iniquité et d’incertitude chez les contribuables victimes de discrimination ou d’erreurs 
causées par des algorithmes, ou pour ceux se fiant sur des prédictions émises par des algorithmes pour 
prendre leurs décisions fiscales. 
 
2.5. Évolution du droit fiscal 
 

Le droit évolue de pair avec les mœurs de la société. Cela se reflète, par exemple, dans les interprétations 
en matière de jurisprudence. Actuellement, les applications d’intelligence artificielle prédisant des 
décisions judiciaires se basent uniquement sur la jurisprudence. On peut conclure qu’il serait impossible 
pour l’interprétation du droit d’évoluer avec les mœurs de la société si les jugements étaient basés sur 
les résultats prédictifs d’une application d’intelligence artificielle, puisqu’ils sont strictement de nature 
historique et statistique. 
 
Sharlow et Scheim (2019; p.11) croient que « [t]out au plus, l’intelligence artificielle peut donner aux 
juges de l’information statistique au sujet de résultats dans des cas similaires passés ». Elles trouvent 
que ces technologies sont particulièrement inefficaces lors de leur application à de nouveaux types de 
faits et à de nouveaux arguments légaux. 
 

2.6. Manque de transparence des algorithmes 
 

Certains auteurs avancent qu’il serait éventuellement possible que les juges soient remplacés par des 
algorithmes prenant des décisions judiciaires. Outre l’absence de possibilité de faire évoluer le droit, 
Sharlow et Scheim (2019) estiment qu’une décision judiciaire rendue par un algorithme serait impossible 
à accepter dans un État de droit en raison du manque de transparence de plusieurs applications 
d’intelligence artificielle. En effet, pour plusieurs types d’algorithmes, les justifications de leurs décisions 
peuvent être difficiles à identifier. De plus, contrairement à Alarie (2016), elles ne trouvent pas qu’il est 
nécessaire pour les juges de prendre en compte toutes les décisions sur un sujet. En effet, les juges 
s’appuient généralement sur les décisions les plus importantes dans un domaine avant de prendre une 
décision juridique, plutôt que de lire l’entière jurisprudence disponible sur le sujet. Par contre, elles sont 
d’accord avec Susskind (2017) à l’effet que l’utilisation de ces technologies pourrait aider les juges à 
gérer leur charge de travail sans générer des problèmes de nature éthique, si elles étaient utilisées 
adéquatement. 
 
En matière d’appel, Cloutier et Julien (2019) s’interrogent sur la possibilité du contribuable de se faire 
réellement entendre si la décision est rendue par un algorithme. Ils se questionnent sur la possibilité de 
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porter en appel une décision de l’algorithme. Et si cela se pouvait, dans un tel cas, la décision serait-elle 
prise par un autre algorithme ou par un juge humain?  
 
En résumé, le remplacement des juges par des algorithmes est difficile à justifier dans un État de droit 
comme le Canada. 
 

2.7. Reproduction de biais/discrimination par les algorithmes 
 

Les logiciels développent une capacité à prédire en se basant sur d’anciennes décisions, soit provenant 
de la jurisprudence ou de décisions administratives. L’algorithme apprend de quelles manières les 
décisions ont été prises en fonction de critères variés et ne fait alors que reproduire le raisonnement 
afin de faire une prédiction, ce qui peut être particulièrement problématique si les décisions sur 
lesquelles il s’est basé comportaient des biais ou même des aspects discriminatoires. C’est dire que 
l’algorithme apprendrait ainsi le comportement discriminatoire et le reproduirait dans ses futures 
prédictions, empêchant toute possibilité d’éliminer la discrimination. En ce sens, l’histoire en fait foi : 
des algorithmes d’intelligence artificielle, parfois même après avoir été mis en place par des 
gouvernements, se sont révélés discriminatoires. Nadja Braun Binder (2018) rapporte deux de ces cas 
survenus dans des contextes d’évaluation de dossier criminel et de risque de récidive aux États-Unis et 
au Royaume-Uni.  
 
Comme l’ont dit Houser et Sanders (2018; p.14), « [l]es bénéfices importants amenés par l’analyse des 
mégadonnées peuvent être éclipsées lorsque les résultats discriminent contre les groupes protégés ».  
 

2.8. Confidentialité et vie privée 
 

Les algorithmes d’intelligence artificielle sont développés par l’analyse de bases de données. D’une part, 
il faut une importante quantité de données pour bâtir des algorithmes qui pourront analyser une 
infiniment grande quantité de données. L’Internal Revenue Service (IRS) utilise maintenant dans ses 
logiciels d’intelligence artificielle des données sur les contribuables provenant de tierces parties, telles 
que des données provenant de réseaux sociaux. Ces utilisations de données sont nouvelles et leur 
encadrement n’est pas toujours prévu par la loi. Certains auteurs, tels que Houser et Sanders (2018), se 
questionnent sur le respect de la vie privée lorsque les autorités fiscales utilisent de telles données, 
comme aux États-Unis. L’IRS a refusé de divulguer sa méthode de sélection de déclarations pour audit, 
en refusant plusieurs requêtes du Freedom of Information Act, argumentant que cela mettrait en péril 
l’application de la loi. Il est donc difficile pour les contribuables américains de savoir quelles données les 
concernant sont examinées par les autorités fiscales, et ce, possiblement sans leur consentement. Alarie, 
Niblett et Yoon (2019) affirment que l’administration fiscale canadienne utilise également des données 
publiques provenant de Facebook et de Twitter. 
 

2.9. Problèmes de données 
 

Comme expliqué par Sharlow et Scheim (2019), la qualité des réponses données par un algorithme 
d’intelligence artificielle dépend directement de la qualité des données qui lui ont été fournies pour son 
entraînement. Souvent, elles sont confidentielles, tout comme le fonctionnement de l’algorithme, ce qui 
nous amène au problème de transparence. Le manque de transparence au sujet des données utilisées 
pour entraîner l’algorithme et le fonctionnement du raisonnement de l’algorithme sont problématiques, 
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soit à cause d’erreurs possibles dans les données ou à cause du fait qu’il est impossible de savoir si 
l’algorithme est mis à jour (Sharlow et Scheim 2019). 
 
Pour ce qui est de l’utilisation de données provenant de tierces parties comme les médias sociaux, elle 
est aussi problématique, selon Houser et Sanders (2018) : d’une part parce que les contribuables 
exagèrent souvent leur richesse, d’autre part parce qu’ils ne contrôlent pas ce que leurs amis affichent 
à leur sujet. La qualité des données provenant des médias sociaux est forcément discutable. 
 
En conclusion, la littérature fait ressortir les problèmes découlant de l’utilisation d’applications 
d’intelligence artificielle en fiscalité. En effet, il est possible que le développement de ces applications 
ait un effet sur les tâches des fiscalistes. De plus, il existe des problèmes de nature technique associés à 
la complexité des tâches en fiscalité ou à l’accessibilité des données fiscales. D’autres incertitudes 
demeurent au niveau de la responsabilité civile et professionnelle lors de l’utilisation d’applications en 
intelligence artificielle. L’utilisation d’algorithmes en tant que juges est problématique, car elle pourrait 
nuire à l’évolution du droit et le fonctionnement des algorithmes n’est pas suffisamment transparent. 
De plus, les algorithmes peuvent reproduire des raisonnements discriminatoires en fonction des 
données utilisées pour les développer. Le non-respect de la vie privée et la possibilité que les données 
utilisées pour entraîner l’algorithme soient erronées sont également identifiés dans la littérature comme 
des problèmes dans le développement d’applications de machine learning en fiscalité. 
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3- APPLICATIONS D’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE EN MATIÈRE DE FISCALITÉ 

Un sondage effectué par le cabinet d’avocat américain Altman Weil, publié en 2017, révèle que 54.6% 
des cabinets d’avocats employant 1000 avocats ou plus aux États-Unis ont commencé à utiliser des outils 
d’intelligence artificielle (Seeger et Clay 2017). Les technologies disponibles sont variées, incluant des 
logiciels prédictifs et des logiciels de révision de documents. Alexandre Shee (2020) affirme que même 
les moteurs de recherche LexisNexis et Westlaw utilisent l’intelligence artificielle, et ce, depuis une 
quinzaine d’années. Sharlow et Scheim (2019) notent que l’utilisation d’applications d’intelligence 
artificielle pour réviser des documents est courante au Canada. Ces technologies utilisent le traitement 
automatique du langage naturel (natural language processing) pour retrouver des clauses dans un 
groupe de contrats ou retrouver la mention d’un individu dans plusieurs documents. Dans cette section, 
deux exemples de nouvelles applications d’intelligence artificielle sont proposés à titre illustratif.  
 
Dans le contexte de la fiscalité, Benjamin Alarie et ses collaborateurs (2018.1, 2018.2, 2018.3, 2018.4 et 
2019) ont développé des algorithmes capables de prédire le résultat de causes présentées devant les 
tribunaux pour quatre différentes situations, soit de déterminer : 

- si un contribuable est un employé ou un travailleur autonome; 
- si un investissement est une dette ou des actions; 
- si une planification respecte la doctrine de la substance économique aux États-Unis; et 
- si un revenu est un gain en capital ou un revenu ordinaire. 

 
Pour créer le premier algorithme concernant les employés et travailleurs autonomes Canadiens, Alarie 
a créé une base de données qui décrivait les faits de plus de 600 causes fédérales sur ce sujet. Il a ensuite 
testé plusieurs types d’algorithmes de machine learning (régression logistique, naïve Bayes, boosted 
decision trees, random forests, et réseaux de neurones) et a conclu que les algorithmes plus simples 
fonctionnaient mieux avec cette quantité de données. L’algorithme final développé est capable de 
prédire la bonne réponse (à savoir employé ou travailleur autonome) dans plus de 90% des cas lorsque 
présenté avec de nouvelles données. Il a ensuite répété l’expérience avec des données américaines, 
créant un algorithme qui prédisait la conclusion du tribunal correctement dans plus de 95% des cas 
lorsque présenté avec de nouvelles données. Il lui est également possible de déterminer la valeur en 
pourcentage du poids de chaque critère dans une décision individuelle. Ces produits d’intelligence 
artificielle en matière de droit sont aujourd’hui commercialisés par la start-up Blue J Legal. 
 
Alarie, Niblett et Yoon (2019) estiment que ce type de technologie pourrait augmenter le taux de 
règlements hors cour, fournir plus de certitude pour les contribuables et permettre davantage de 
cohérence et de consistance de la part des autorités fiscales. Ils suggèrent aussi que l’utilisation de ce 
type de technologie pourrait aider les rédacteurs de lois à mieux prédire les effets potentiels des 
nouvelles lois fiscales. Par contre, ils sont d’avis que la base de données originale pourrait être biaisée, 
car elle est composée uniquement de cas qui se sont rendus devant les tribunaux, et qu’il se peut qu’il y 
ait des différences entre les cas qui se rendent devant les tribunaux versus les autres cas (ex. : la 
complexité). Sharlow et Scheim (2019), quant à elles, croient que ce type de technologie pourrait être 
utilisé pour analyser et prédire les décisions d’un juge en particulier, et favoriser l’abandon de causes ne 
pouvant être gagnées devant le tribunal. 
 

http://www.altmanweil.com/dir_docs/resource/90D6291D-AB28-4DFD-AC15-DBDEA6C31BE9_document.pdf
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Une autre jeune entreprise, ROSS Intelligence, offre des produits d’intelligence artificielle en droit, du 
moins aux États-Unis. Selon Alexandre Shee (2020), ce produit peut fournir des réponses aux questions 
de droit américain en publiant, dans les 24 heures, un mémo révisé par un avocat.  
 
Les services offerts par ROSS Intelligence se divisent en quatre catégories (Arruda et Ovbiagele 2020) :  

- répondre à des questions légales écrites par un professionnel; 
- trouver des jurisprudences avec un langage similaire à celui mis en surbrillance afin de trouver  

les décisions supportant une position; 
- fournir un service de révision de documents légaux, par exemple en déterminant si une 

jurisprudence a été critiquée ou renversée; et 
- proposer des jurisprudences reliées à une question posée par un professionnel. 

 
L’intelligence artificielle en fiscalité est un domaine en pleine expansion, c’est pourquoi des outils 
spécifiques pour aider les professionnels en fiscalité se développent rapidement. 
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4- APPLICATIONS D’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE SPÉCIFIQUES AUX ADMINISTRATIONS FISCALES 

Les administrations fiscales de plusieurs pays ont intégré, à différents degrés, des procédures 
automatisées et des applications de machine learning dans leur processus. Ces nouvelles technologies 
semblent toutes accroître l’efficacité de l’administration fiscale. Cette section présente quelques 
constats quant à l’utilisation de l’intelligence artificielle par les administrations fiscales et énumère 
plusieurs articles scientifiques décrivant des algorithmes ayant des applications potentielles en fiscalité 
pour assister les administrations fiscales ou les gouvernements. La présente recension regroupe des 
travaux académiques sur le sujet.  Par ailleurs, plusieurs administrations fiscales ont intégré des 
nouvelles technologies dans leurs façons de faire.  Ces expériences et leur analyse ne sont pas 
systématiquement répertoriées dans ce texte. 
 
Viglione et Deputy (2017) remarquent que les gouvernements adoptent de plus en plus l’intelligence 
artificielle et le machine learning pour assembler et analyser des données. Pour ce faire, les pays 
« BRICS » (Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud) compilent des informations détaillées sur les 
transactions des entreprises, parfois même en temps réel. 
 
Alarie, Niblett et Yoon (2019), pour leur part, notent que les administrations fiscales de plusieurs pays 
utilisent maintenant des bases de données autres que fiscales. Par exemple : 

- l’Allemagne utilise des informations provenant d’autres agences gouvernementales; 
- le Royaume-Uni et l’Australie utilisent des données provenant d’intermédiaires commerciaux et 

de paiements électroniques; 
- le Canada et les États-Unis utilisent des données publiques provenant de Facebook et Twitter; et 
- la Grèce utilise des données d’images aériennes, par exemple pour répertorier les résidences 

dotées d’une piscine. 
 
Sanz Sanchez, dans une publication de l’Organisation de coopération et de développement économique 
(2019), explique que l’administration fiscale de l’Espagne utilise maintenant un assistant virtuel qui 
permet de répondre aux questions fréquentes des contribuables sur la taxe à valeur ajoutée. Cet 
assistant permet de donner un service plus rapide aux contribuables et de libérer les vérificateurs, qui 
peuvent attribuer leurs ressources à des questions plus complexes. 
 
Aux Pays-Bas, un projet pilote a été développé par un partenariat public-privé pour produire des 
déclarations d’impôt de façon automatique pour les travailleurs autonomes (Douma et van Ee 2019). 
L’administration fiscale néerlandaise a l’intention d’explorer comment ce processus automatisé pourrait 
être implantée pour tous les travailleurs autonomes. 
 
Aux États-Unis, l’analyse de données et le machine learning sont largement utilisés depuis plusieurs 
années par l’IRS. L’Office of Compliance Analysis a été établi en 2011 pour créer des programmes 
d’analyse de données dans le but de détecter de potentiels cas de fraude et de vol d’identité, ainsi que 
d’augmenter l’efficacité du traitement des cas de non-conformité (Houser et Sanders 2018). Après la 
création de cette division, l’IRS a commencé à analyser des données publiques et commerciales, incluant 
celles provenant de médias sociaux comme Twitter, Facebook et Instagram (Houser et Sanders 2018). 
Le programme Automated Underreporting Program, a, à lui seul, permis à l’IRS de percevoir 6.8 USD 
milliards additionnels en date de 2016. 
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Le Automated Substitute for Returns data analytics program utilise l’information provenant de tierces 
parties pour repérer les contribuables n’ayant pas fait leur déclaration d’impôt et pour préparer 
automatiquement des avis de cotisation incluant : les impôts à payer, les intérêts et les pénalités (Houser 
et Sanders 2018). En 2016, les 65 employés de ce programme ont récupéré 542.8 USD millions, 
l’équivalent de presque 8.4 USD millions par employé. Toutefois, en 2017, d’importantes coupures 
budgétaires, à l’IRS, ont vu se réduire de manière significative les gains qu’avait connu ce programme 
(Houser et Sanders 2018). 
 
En 2017, le gouvernement allemand a implanté des procédures automatisées dans le fonctionnement 
de ses administrations fiscales via le Taxation Modernization Act (Braun Binder 2018). Depuis 
l’instauration de cette loi, des avis de cotisations sont envoyés de manière automatique aux 
contribuables, au nom de l’administration fiscale allemande, sans qu’aucune intervention humaine soit 
nécessaire, à moins qu’il ne s’agisse de cas spéciaux, auquel cas l’envoi de ces avis se fait de façon 
manuelle par un employé. La sélection des déclarations d’impôt pour avis de cotisation manuel ou pour 
vérification se fait par un système appelé le Risk Management System. L’administration fiscale allemande 
n’a aucune obligation d’indiquer sur l’avis de cotisation si celle-ci a été produite de façon automatisée 
ou pas, et les contribuables ne peuvent choisir de recevoir un avis de cotisation effectué par une 
personne (Braun Binder 2018). Il y a peu de transparence par rapport à ce système automatisé : le 
gouvernement allemand refuse de révéler les critères utilisés par le Risk Management System pour la 
sélection des dossiers, car il dit que les contribuables pourraient utiliser cette information pour éviter 
d’être sélectionnés (Braun Binder 2018). La professeure de droit Nadja Braun Binder croit qu’il est 
probable que le Risk Management System constitue une application d’intelligence artificielle. 
 
On constate que, depuis plus d’une décennie, plusieurs chercheurs en intelligence artificielle ont 
développé des algorithmes comportant des applications potentielles en fiscalité pour assister les 
administrations fiscales ou les gouvernements. Il est à noter que ces outils n’ont pas nécessairement été 
mis en place par les pays concernés par les travaux de recherche. 
 
Bien que le Tableau 1 (présenté en ordre chronologique) ne soit pas exhaustif, il donne un aperçu de ces 
outils qui ont pour objectifs, soit : 

 de détecter la fraude et l’évitement fiscal; ou 

 d’optimiser la sélection de dossiers pour vérification et offrir du support à la décision aux 

vérificateurs; ou  

 de prédire le comportement des contribuables et réaliser des objectifs de politique fiscale.  

Tableau 1 : Applications d’intelligence artificielle pour les administrations fiscales 

Auteurs Année Pays* Type d’outils 

Bonchi et al. 1999 Italie Méthodologie pour construire des profils de contribuables 
coupables de fraude, utilisant entre autres, des arbres de 
décision. 

Shao, Zhao et 
Chang 

2002 Chine Application de data mining pour détecter la fraude visant les 
douanes. 

Yu, Qin et Jia 2003 Chine Étude de cas de construction d’un algorithme d’arbre de 
décisions pour détecter la fraude fiscale. 
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Ruan et al. 2008 Chine Algorithme pour aider l’administration fiscale en Chine à 
détecter un type spécifique de fraude fiscale, soit le affiliated-
transaction-based tax evasion. 

Zhang, Li et 
Song 

2009 Chine Algorithme de type Iteration learning Self-Generating Neural 
Network pour détecter la fraude fiscale des entreprises. Dans un 
échantillon de 31 déclarations fiscales, l’algorithme développé a 
correctement classifié les déclarations avec une précision de 
96.7742%. 

Basta et al. 2009 Italie Méthodologie d’audit utilisant des méthodes de data mining 
pour détecter un type particulier de fraude en taxes sur la valeur 
ajoutée. 

Hsu et al. 2009 Minnesota
États-Unis 

Techniques de data mining pouvant améliorer la sélection de 
déclarations d’impôt pour audit de 63%. 

Cleary 2011 Irlande Analyse de données avancées pour améliorer la sélection de 
contribuables pour l’audit. 

Wu et al. 2012 Taiwan Technique de data mining qui détecte de faux rapports de taxes 
sur la valeur ajoutée. 

Miller et al. 2012 États-Unis Système basé sur l’analyse de données et de constrained Markov 
decision processes développé pour l’administration fiscale de 
New York qui optimise les actions de collecte des agents de 
l’administration fiscale en prenant en compte les besoins des 
entreprises, les ressources et les contraintes légales. Le système 
était opérationnel en décembre 2009 et a permis d’augmenter 
les revenus du New York State de 83 M$ (8%) de 2009 à 2010. 

Goumagias, 
Hristu-
Varsakelis et 
Saraidaris 

2012 Grèce Modèle de support à la décision Markov afin de prédire le 
comportement fiscal d’entreprises et évaluer des politiques 
fiscales avant qu’elles soient implantées. 

Gonzalez et al. 2013 Chili Techniques d’analyse de données (data mining) pour détecter 
de potentiels utilisateurs de fausses factures. 

Carvalho et al. 2014 Brésil Algorithme Tree Augmented Network dont le but est de détecter 
des transactions frauduleuses d’achat de propriétés. 

De Fortuny et 
al. 

2014 Belgique Application d’analyse de données qui aide à détecter des 
instances de fraude de résidence fiscale corporative. 

Matos, de 
Macedo et 
Monteiro 

2015 Brésil Méthode utilisant des règles d’association, tels que le principal 
component analysis et le singular value decomposition pour 
détecter la fraude fiscale, et qui y réussit avec 80% d’exactitude. 

Warner et al. 2015 États-Unis Algorithme pour modéliser un type spécifique d’évitement 
fiscal, soit la création de pertes en capital artificielles pour 
compenser des gains en capital. 

Hashimzade, 
Myles et 
Rablen 

2015 Royaume-
Uni 

Démonstration que l’utilisation d’analyse de données de 
prédictions par une administration fiscale augmente 
significativement ses revenus. 

Hemberg et al. 2016 États-Unis Algorithme qui, en modélisant les planifications fiscales et les 
politiques d’audit, réussit à anticiper l’évasion fiscale. 
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Mwanza et 
Phiri 

2016 Zambie Algorithme développé pour la Zambia Revenue Authority aidant 
à détecter la fraude fiscale en augmentant la précision et en 
réduisant le temps nécessaire pour détecter les paiements trop 
élevés ou trop bas. 

Tian et al. 2016 Chine Algorithme qui classe les contribuables en Taxpayer Interest 
Interacted Network et une méthode d’analyse qui, selon eux, 
améliore grandement la détection de la fraude fiscale. 

Rahimika et al. 2017 Iran Tests de plusieurs types d’algorithmes d’intelligence artificielle 
pour l’Iranian National Tax Administration permettant de 
détecter la fraude dans les industries de l’alimentation et des 
textiles. Ils ont découvert que l’algorithme avec les meilleurs 
résultats combinait un multilayer perceptron neural network et 
un harmony search optimization algorithm. 

Vanhoeyveld, 
Martens et 
Peeters 

2018 Belgique Méthode que les auteurs appellent Easy Ensemble Method, un 
algorithme qui améliore la méthode de base support vector 
machine pour aider l’administration fiscale des douanes belges 
à détecter l’évasion fiscale. 

Zhu et al. 2018 Chine Différentes techniques de machine learning pour développer 
une méthode de détection de fraude fiscale appelée Inter-
Region Tax Evasion Detection method based on Transfer 
Learning, qui, selon les auteurs, donne de meilleurs résultats 
plus facilement interprétables que les autres méthodes qui 
existent. 

Didimo et al. 2018 Italie Système de support à la décision (baptisé Taxnet) pour aider à 
détecter des cas d’évasion fiscale. 

Lismont et al. 2018 Belgique, 
Pays-Bas 
et  
Royaume-
Uni 

Modèle prédictif utilisant les données disponibles sur les réseaux 
sociaux pour aider les administrations fiscales à prévoir 
l’évitement fiscal. Les auteurs ont entre autres découvert que si 
une compagnie a des administrateurs sans connexion à des 
sociétés à faible taux d’imposition, cela réduit les chances que la 
société soit à faible taux d’imposition. 

Andini et al. 2018 Italie Algorithme d’arbre de décision qui a été démontré comme étant 
plus efficace dans la sélection des contribuables qui devraient 
bénéficier d’un programme financier visant à stimuler 
l’économie. 

Kleanthous et 
Chatzis 

2019 Chypre Algorithme de type Gated Mixture Variational Autoencoder deep 
network, qui, entraîné avec un nombre limité de déclarations de 
TVA auditées, prédit correctement 76% du temps si l’audit d’une 
nouvelle déclaration de TVA résulte en une cotisation. 

Da Silva et al. 2019 Brésil Bayesian networks pour prédire le comportement des 
contribuables basé sur leur comportement historique en 
fiscalité, afin d’améliorer l’évaluation de risque en se basant sur 
leurs comportements passés. 

Wu et al. 2019 Chine Méthode pour détecter l’évasion fiscale, utilisant le positive and 
unlabeled learning, qui nécessite seulement une petite quantité 
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de données identifiées comme étant de l’évasion fiscale et une 
grande quantité de données sans étiquettes (unlabeled). 

Lopez, 
Rodriguez et 
de Lucas 
Santos 

2019 Espagne Modèle de machine learning de type Multilayer Perception 
Neural Network model qui a un taux d’efficacité de 84.3% pour 
détecter la fraude fiscale dans les déclarations fiscales de 
particuliers. 

Zheng et al. 2019 Chine Système d’analytique visuel (ATTENet) qui détecte des groupes 
de contribuables coupables d’un type spécifique d’évasion 
fiscale (soit le affiliated-transaction-based tax evasion). 

Vanhoeyveld, 
Martens et 
Peeters 

2020 Belgique Algorithme de type unsupervised anomaly detection technique 
qui permet une stratégie d’audit efficace qui, selon les auteurs, 
pourrait être adoptée par toutes les administrations fiscales. 

 
*Le pays indiqué est le pays d’origine des chercheurs ou le pays ayant fait l’objet de l’analyse de cas ou 
de l’expérience pour le développement de l’outil.  
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CONCLUSION 

Ce survol de la littérature relative aux développements de l’intelligence artificielle permet de se rendre 
compte que, bien qu’en matière de fiscalité elle soit actuellement confrontée à plusieurs problèmes et 
risques potentiels, elle modifie de plus en plus le rôle des professionnels et commence à révolutionner 
les façons de faire des administrations fiscales. De plus, il est non seulement impossible de freiner son 
développement, mais il s’avère sans doute efficace de l’intégrer dans les façons de faire en fiscalité.  
 
Toutefois, malgré l’engouement que font naître toutes ces nouvelles technologies, il importe de 
demeurer vigilants afin qu’elles ne nuisent ni aux droits des contribuables, ni à l’intégrité du régime fiscal 
ou à la fiabilité des administrations fiscales.  
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